
Si un différend de la nature mentionnée au paragraphe 1 ne peut pas être réglé dans un 
délai de six mois suivant la demande de consultation prévue au paragraphe 1, il est, à la demande 
de toute partie à ce différend, soumis à arbitrage ou renvoyé à la Cour internationale de Justice 
pour décision. Si, dans les six mois qui suivent la date de la demande d’arbitrage, les parties au 
différend ne parviennent pas à se mettre d’accord sur l’organisation de l’arbitrage, une partie peut 
demander au Président de la Cour internationale de Justice ou au Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies de désigner un ou plusieurs arbitres. En cas de conflit entre les 
demandes des parties au différend, la demande adressée au Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies prévaut.

Lorsqu’il ratifie la présente Convention, l’accepte, l’approuve ou y adhère, un Etat peut 
déclarer qu’il ne se considère pas comme lié par l’une ou l’autre ou les deux procédures de 
règlement des différends prévues au paragraphe 2. Les autres Parties contractantes ne sont pas 
liées par une procédure de règlement des différends prévue au paragraphe 2 à l’égard d’une Partie 
contractante pour laquelle une telle déclaration est en vigueur.

Une Partie contractante qui a fait une déclaration conformément au paragraphe 3 peut la 
retirer à tout moment par notification adressée au dépositaire.

2.

3.

4.

CHAPITRE VII

CLAUSES FINALES

Article XVII

Signature

La présente Convention est ouverte à la signature de tous les Etats au Siège de l’Agence 
internationale de l’énergie atomique à compter du 29 septembre 1997 et jusqu’à son entrée en 
vigueur.

Article XVIII

Ratification, acceptation, approbation

1. La présente Convention est soumise à ratification, acceptation ou approbation par les Etats
signataires. Un instrument de ratification, d’acceptation ou d’approbation n’est accepté que de la part 
d’un Etat qui est partie soit à la Convention de Vienne soit à la Convention de Paris ou d’un Etat qui 
déclare que son droit national est conforme aux dispositions de l’Annexe à la présente Convention, à 
condition que, lorsqu’il s’agit d’un Etat qui a sur son territoire une installation nucléaire au sens de la 
Convention sur la sûreté nucléaire du 17 juin 1994, il soit Etat contractant à cette convention.

13


